
  

N’oubliez pas de prévoir la taxe d’aménagement (TA) et la taxe N’oubliez pas de prévoir la taxe d’aménagement (TA) et la taxe 
d’archéologie préventive (TAP) dans votre budgetd’archéologie préventive (TAP) dans votre budget

Vous construisez ?
      Vous rénovez ?
            Vous faites un aménagement
                           ou un agrandissement ?

Qu’est-ce-que la TA ?

La taxe d’aménagement, instaurée en 2012, 
concerne la construction, la reconstruction, 
l’agrandissement de bâtiments et les 
aménagements de toute nature nécessitant 
une autorisation d’urbanisme (maison 
individuelle, abri de jardin, véranda, piscine, 
éoliennes, camping, emplacements de 
stationnement, panneaux photovoltaïques au 
sol, bâtiments artisanaux et industriels, 
méthanisation, etc..)

La TA est composée :
- d’une part communale qui sert à financer 
les équipements publics rendus nécessaires 
par l’urbanisation (pas d’affectation à une 
opération particulière),
- d’une part départementale en vue de 
financer la protection, la gestion et l’ouverture 
au public des espaces naturels sensibles 
d’une part, et d’autre part les dépenses des 
conseils d’architecture, d’urbanisme et 
d’environnement (CAUE).

Qu’est-ce-que la TAP ?

La taxe d’archéologie préventive est 
exigible pour tous les travaux qui donnent 
lieu à une autorisation d’urbanisme dès lors 
que lesdits travaux affectent le sous-sol.

Elle contribue au financement de l’institut 
national de recherches archéologiques 
préventives (INRAP) pour la réalisation de 
fouilles archéologiques.

La TA …
… la TAP
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Quelles démarches dois-je réaliser ?

Lorsque le dossier d’autorisation d’urbanisme (DP ou PC) est déposé après 
le 1er septembre 2022 :

Vous devez, dans les 90 jours suivant l’achèvement des travaux, déclarer les 
éléments de consistance de votre construction. Pour cela, rendez-vous sur votre 
espace sécurisé sur www.impots.gouv.fr, service « Gérer mes Biens Immobiliers ».

Les éléments indiqués seront utilisés pour déterminer l’évaluation cadastrale de 
votre bien (qui sera la base de votre imposition aux taxes foncières notamment), 
et le calcul de vos taxes d’urbanisme.

L’accès au service « Gérer mes Biens Immobiliers » sur impots.gouv.fr permet de 
traiter l’ensemble des démarches fiscales.

La déclaration attestant l’achèvement et la conformité des 
travaux (DAACT) auprès des services de l’urbanisme de la 
mairie reste nécessaire, ne l’oubliez pas !
Renseignez-vous sur https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1997. Ce document est donné à titre purement indicatif et ne se 

substitue pas aux informations publiées sur les sites
 www.impots.gouv.fr et www.legifrance.gouv.fr



CALCUL POUR LA MAISON (Exemple n°1)

Pour les 100 premiers m² le montant s’élève à :

TA : part communale = 100 x (892 x 50%) x 3 % = 1 338 €
TA : part départementale = 100 x (892 x 50%) x 2,5 % = 1 115 €

TAP = 100 x (892 x 50%) x 0,40 % = 178 €

Pour les 60 m² restants le montant s’élève à :

TA : part communale : 60 x 892 x 3 % = 1 606 €
TA : part départementale : 60 x 892 x 2,5 % =  1 338 €

TAP : 60 x 892 x 0,40 % = 214 €

MONTANT TOTAL :

TA = 1 338 + 1 115 + 1 605 + 1 338 = 5 397 €
TAP = 178 + 214 = 392 €

CALCUL POUR L’ABRI DE JARDIN (Exemple n°2) 

Sachant que la valeur forfaitaire fixée par arrêté ministériel s’élève à 892 €, le 
montant total des sommes dues s’élève à :

TA : part communale = 15 x 892 x 3 % = 401 €
TA : part départementale = 15 x 892 x 2,5 % = 335 €
 
TAP : 15 x 892 x 0,40 % = 54 €

 = 5 789 €

Pour éviter toute erreur, mentionnez scrupuleusement vos surfaces créées 
conformément aux travaux réalisés.
La surface de plancher n’est pas la surface fiscale. Cette dernière est 
souvent plus élevée. 

= 790 €

 


